






















Mesures de sécurité qui visent à contrer les violences à caractère sexuel 

Antécédents judiciaires obligatoires pour tous les adultes et bénévoles qui ont la responsabilité d'un groupe. Faire 

connaitre les services d'aide aux victimes. Ateliers sur la sexualité. 
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ADOPTION ET SIGNATURE DU PLAN DE LUTTE 

. , . . 

Date d'adoption du plan de lutte par le CÉ: 14 janvier 2025 
Numéro de résolution : résolution : 24-25-65 
Date d'évaluation annuelle par le CÉ 2: Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date. 
Date d'envoi au Protecteur national de l'élève: 3 Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date. 

Caroline Valois Janie Payment 

Signature de la direction Signature de la personne qui préside le CÉ 

« Tout membre du personnel d'une école doit collaborer à la mise en œuvre du plan de lutte contre l'intimidation et la 
violence et veiller à ce qu'aucun élève de l'école à laquelle il est affecté ne soit victime d'intimidation ou de violence» 

(art. 75.3., LIP) 

2 
Le conseil d'établissement procède annuellement à l'évaluation des résultats de l'école au regard de la lutte contre l'intimidation et la violence. Un document faisant état de 

cette évaluation est distribué aux parents, aux membres du personnel de l'école et au protecteur régional de l'élève chargé de la reddition de comptes affecté à la région 
où se situe l'école (LIP, art. 83.1). 

3 
Le plan de lutte contre l'intimidation et la violence est révisé annuellement et, le cas échéant, il est actualisé. Le directeur de l'école transmet copie du plan de lutte 

contre l'intimidation et la violence et de son actualisation au protecteur national de l'élève (LIP, art. 75.1). 
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